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Généalogie et ordinateurs

CONTACTS ENTRE CHERCHEURS

Dans le cadre de nos recherches, nous pouvons tous profiter des travaux déjà faits par
d'autres; ceci est valable pour les "nouveaux" comme pour les généalogistes confirmés
s'attaquant à une nouvelle recherche. Le problème, cependant, est de nouer des contacts:
généralement, ils sont obtenus après de longues démarches auprès des associations
généalogiques locales. D'autres possibilités d'entraide mutuellement bénéfique existent
cependant. Une de celles-ci est la méthode pratiquée en Allemagne depuis 1975, les
"circulaires de listes d'ancêtres". Aujourd'hui cependant, de telles circulaires sont
remplacées par l'ordinateur: l'avantage d'une telle banque de données est que chaque
envoi reçu n'est pas seulement une information sur ce qui a été traité, mais également la
possibilité de savoir si une autre personne a déjà traité ce sujet. Chaque envoi reçu est
automatiquement mis en parallèle avec les données déjà enregistrées. Ceci constitue
donc un élargissement des renseignements continuellement tenu à jour.

Le but est d'établir des contacts entre généalogistes; il ne s'agit pas de faire de la
concurrence à la bibliographie établie par notre "fichier des familles", donc pas de listes
des ouvrages publiés (voir l'article de M. Aicher dans l'Annuaire 1991), mais un
complément. L'utilisation commerciale est exclue, ceci étant une condition de

participation.

Comment cela fonctionne-t-il Les cercles généalogiques germaniques se sont mis
d'accord sur un système de gestion de bases de données. Un programme de saisie et de
mise en valeur de ces données fut élaboré et fonctionne actuellement avec succès. Nous
devrions profiter de cet immense travail préparatoire, indépendamment de la fréquence
intensive ou non de nos contacts avec nos collègues allemands.

N'ayez plus peur de l'ordinateur Il est indispensable pour le fichier central, mais pas
obligatoirement pour vous. Les données peuvent vous être envoyées sous forme de liste
imprimée. Le travail de la centrale des informations sera évidemment allégé par l'envoi
de disquettes contenant les informations désirées: le programme sera mis à disposition
contre envoi d'une disquette formatée... et ceux d'entre vous qui possèdent le
programme généalogique AHNEN (voir Bulletin No. 38) pourront l'utiliser facilement.

CELA VOUS INTERESSE-T-IL

Vous recevrez des informations plus détaillées contre envoi d'une enveloppe affranchie et
munie de votre adresse à:

Dr. Wolf Seelentag, Reherstrasse 19, 9016 St. Gall
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